
 

 

FICHE D’INSCRIPTION AU VIDE-GRENIER DU 24 Novembre 2024                                              
Organisé par  

« Les classes de cycle III de l’ECOLE LA FONTAINE » 

171 Chemin de la fontaine de Paris 

82 600 VERDUN SUR GARONNE 

                     

INSCRIPTION                                                                           

Je soussigné(e), Nom : ………………………………………….. Prénom:………………………………………………. 
Adresse :………………………………………………………………………………………………………… 
CP :……………………. Ville :…………………………………………………………………………………  
Tel :…………………………….. Email :…………………………………………………………………….. 

Titulaire de la pièce d’identité N°……………………………Délivrée le……………………… par ………………… 
N° d’immatriculation de mon véhicule :…………………………………………………………. 

Nombre de tables souhaitées : 5€ X ...... = ...... € 

Lieu : salle des fêtes – 3 avenue Léo Lagrange 82 600 Verdun sur Garonne 

Tel : 06 63 35 22 21  Accueil des exposants : de 7h à 9h. 

 

Déclare sur l’honneur : 

-ne pas être commerçant(e) 

-ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L310-2 du code de commerce) 

-ne pas participer à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile 
(Article R32 du code pénal) 

- avoir pris connaissance des conditions générales ci-dessous et les accepter sans réserve 

Fait à .................................. le .....................  Signature :  

 

Votre inscription ne sera validée que si nous recevons (dans la boîte aux lettres de 

l’école et sous enveloppe au nom de Mme Lopez ou Mme Portas) : 

o Le formulaire correctement rempli, daté et signé. 
o Votre règlement en espèces ou par chèque à l’ordre de « coopérative scolaire école la fontaine ». 
o La photocopie recto/verso de votre pièce d’identité. 

 

Conditions générales : 
 Aucun remboursement n’est possible après l’inscription quel que soit le motif.  
 Cette manifestation est un vide grenier, vous êtes donc responsable de votre étalage. 
 L’école la fontaine, décline toutes responsabilités (vol, casse, type de produits vendus, etc.…)  
  Seules les responsables de L’école la fontaine sont habilitées à gérer les emplacements.  
 L’organisateur se réserve le droit de refuser un exposant s’il estime que la vente du produit lui fait tort. 
 Il est interdit de s’installer sans accord de l’organisateur. 
 Les exposants ne doivent pas démonter et partir avant 16h30. 
 L’emplacement devra être rendu dans l’état initial. 

Date de clôture le 10 novembre 2024 
 

Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales : Fait à ……………………….......... le ………………………………….  

Signature (précédée de la mention « lu et approuvé »)  

Avec les remerciements des organisateurs 

 


